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Armee Suisse

Casques bleus suisses pour les operations de
maintien de la paix
En se fondant sur le rapport 90 sur la
politique de securite du Conseil federale, le
plan directeur de l'armee 95 attribue trois
nouvelles missions ä notre armee. Une de

celles-ci est la promotion de la paix. Dans
le monde entier, des casques bleus sont

engages en faveur de la paix et de la
securite et contribuent ä soulager la misere
humaine. Le chef du DMF a souligne
l'importance des casques bleus pour notre
politique exterieure, notre securite et notre
armee:
"Les casques bleus suisses sont un
instrument de politique exterieure et de

solidarite, mais aussi un garant de notre
securite. En effet, notre securite est
tributaire de celle de notre entourage, c'est

pourquoi la promotion de la promotion de
la paix fait partie des missions d'armee
95."
Les Chambres federates ont approuve ä

une tres forte majorite la loi federate sur
les troupes suisses pour les operations de

maintien de la paix. Toutefois, un
referendum ayant ete lance contre ce
projet, il devra etre soumis au peuple dans
le courant de l'annee 1994.
Les reponses suivantes ä 20 questions
souvent posees sont destinees ä mieux
informer et faire comprendre le point de

vue du Conseil federal et du Parlement.

1. Que sont les casques bleus?

D'une maniere generate, les casques bleus
sont un instrument de maintien de la paix
qui peut etre engage dans le monde entier.
Les casques bleus suisses, au sens de la loi
federate, sont des membres volontaires de

troupes de maintien de la paix qui sont
engages sur mandat des Nations Unies
(ONU) ou de la CSCE (Conference sur la
securite et la cooperation en Europe), en
vue du maintien, voire de la promotion de
la paix dans des regions sujettes ä des

conflits.
A l'heure actuelle, ce sont plus de 80'000
militaires ä casques bleus provenant
d'environ 70 pays differents qui sont

engages.

2. A qoi servent les casques bleus?

Les missions des casques bleus sont
multiples: ils surveillent les zones de
cessez-le-feu, controlent le retrait des

troupes des regions occupees et veillent au

respect des traites de cessez-le-feu.
En outre, ils accompagnent et surveillent
les transports et la repartition des biens
humanitaires, et constituent une aide en
faveur des autorites locates legates, ainsi

que de la population civile.

3.N'y a-t-il pas aussi des troupes de
combat de l'ONU?

Une precision prealable: les casques bleus
suisses ne seront jamais des troupes
combattantes.
Les Nations Unies distinguent entre les

operations de maintien de la paix
(peacekeeping) et les operations d'imposition de

la paix (peace-enforcement).
Ces dernieres comprennent l'engagement
de formations de combat contre un

agresseur (par ex.en Somalie). La Suisse

ne participerait jamais ä de telles actions,
mais reserverait son engagement au
maintien de la paix, comme la loi sur les

casques bleus le definit.

4. Les casques bleus sont-ils armes?

Oui. Contrairement aux berets bleus tels

que les observateurs militaires et les

formations sanitaires), les casques bleus
sont armes.
Dans le contexte des operations de
maintien de la paix, l'armement des

casques bleus suisses sert exclusivement ä

l'autoprotection en cas de legitime defense.

5. Pourquoi la Suisse veut-elle avoir
des casques bleus?

La promotion de la paix prevue par la loi
federate constitue une contribution active
de la Suisse ä la securite et ä la stabilite
internationale. Compte tenu du fait que la
securite de notre pays depend dans une
large mesure de celle de notre entourage,
toute contribution ä la stabilite internationale

renforce notre propre securite. Les

casques bleus suisses constituent une suite

logique et moderne de nos bons offices
traditionnels; ils sont le signe visible de

notre desir de solidarite avec la commu-
naute des Etats et des peuples.

6. L'entree ä l'ONU par une porte
derobee?

La mise sur pied de casques bleus et une
eventuelle entree ä l'ONU sont totalement
independantes l'une de l'autre. La mise ä

disposition de l'ONU de berets bleus ou de

casques bleus pour des operations de
maintien de la paix est possible egalement
aux non-membres de l'ONU. II ne saurait
etre question des lors de prejuger de notre
adhesion ä l'ONU.

Depuis des decennies, les organismes des
Nations Unies beneficient d'un appui
financier materiel et personnel de la
Suisse. Depuis 1989, notre pays fournit des
observateurs militaires et des troupes

sanitaires ä l'ONU, ce qui est apprecie de

toute part. Le maintien de la paix ne se

limite pas, du reste, ä l'ONU, mais peut
egalement etre l'affaire de la CSCE.

7. N'allons-nous pas sacrifier la
neutralite?

Non. Le maintien de la paix et la

promotion de la paix (peace-keeping)
contribuent ä soulager la misere dans des

regions oü sevissent des conflits.
De telles actions humanitaires sont
parfaitement compatibles juridiquement et

politiquement avec notre neutralite.
Les engagements de casques bleus
n'entrent en ligne de compte pour la Suisse

que dans des conditions parfaitement
definies: volontariat (aussi bien de notre
pays que des militaires engages!), accord
de toutes les parties au conflit avec
l'engagement suisse, impartialite parfaite et

possibility de retrait en tout temps.
La neutralite et la solidarite ne s'excluent

pas mutuellement.

8. D'autres pays neutres ont-ils
egalement des casques bleus?

Avant tout la Finlande (depuis 1956!),
mais aussi la Suede et l'Autriche mettent ä

la disposition des Nations Unies des

troupes de maintien de la paix depuis de
nombreuses annees.
Ces pays possedent une experience
importante dans ce domaine. La Suisse

pourrait en profiter, aussi bien en matiere
de formation des casques bleus que pour
l'engagement pratique.
Nous n'aurions pas besoin de commencer ä

zero, mais disposerions de possibilites de
collaboration et de soutien garanties.

9. Combien de casques bleus suisses
sont-ils prevus?

II est prevu de constituer un pool de

quelques milliers de specialistes, permet-
tant de constituer dans chaque cas
specifique l'unite convenant le mieux ä un
certain engagement.
Cette formation serait en regie generate un
bataillon de quelques 600 militaires; il
s'agit toutefois d'un chiffre indicatif
puisque l'effectif et la fonction ad hoc est

recrutee puis instruite pendant trois
semaine en vue de son egagement.
II n'y a done pas cours qui dispense une
Instruction ä l'avance, ni d'unite
permamente. Les unites de casques bleus
suisses seront conmstituees, instruites et
familiarisees avec le lieu d'engagement
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prevu au fur et ä mesure, en fonction de la
demande et de la mission.

10. Les soldats de milice peuvent-ils
etre utilises comme casques bleus?

Les operations de maintien de la paix
exigent des connaissances militaires de

base solides, ainsi qu'une formation civile
adequate. Le Systeme de milice suisse est
des lors predestine pour ce genre de

missions, puisqu'il permet judicieusement
d'avoir recours aux aptitudes civiles.
En Finlande et en Autriche, les formations
de casques bleus sont d'ailleurs formees d'ä

peine dix pour cent de militaires de

carriere, alors que la grande majorite sont
des soldats de milice.
La Suisse occupera egalement quelques
fonctions de cadres par des militaires de

carriere, mais la grande majorite du

personnel sera constitute de soldats de

milice.

11. Queis est le profil des exigences
type

Seuls des militaires ayant fait leur ecole de

recrues entrent en ligne de compte pour un

engagement dans les casques bleus suisses.

II s'agit en effet d'une täche militaire qui
concerne la politique de paix, mais qui est

executee par les moyens de l'armee.
Cette pratique est observee egalement dans

les autres pays qui fournissent des

contingents. Un candidat doit disposer
d'une bonne force de caractere, d'une sante
robuste, de bonnes connaissances
professionelles et de langues, et si possible avoir
quelque experience de fetranger.
La fonction definitive n'est attribute au

candidat qu'apres la ptriode de formation

sptcifique en vue d'un engagement.

12. Quels sont les coüts occasionnes

par les casques bleus?

Dans le budget de la Confederation de 40

milliards de francs au total, les coüts pour
les casques bleus reprtsentent un quart de

pour cent (100 millions de francs).
Voici le dttail des chiffres; les coüts pour
la constitution de la troupe de casques
bleus (tquipement de base et tquipement
sptcifique, creation d'un centre

destruction) s'elevent ä 58 millions de

francs.
Par engagement et par annee, il faut

compter 79 millions de francs, montant
dans lequel enseignants, les moyens
d'enseignement, l'entretien du mattriel, etc.

s'tlevent ä environ 18 millions de francs

par annte.

13. Quel est le salaire d'un casques
bleu suisse?

Selon le message du Conseil föderal, le

salaire moyen d'un casque bleu suisse sera
de 75'000 francs par annte. S'ajoute ä ce

montant une solde journaliere de 20 francs

pendant la ptriode d'engagement.
Selon les exptriences faites dans d'autres

pays, 10 ä 20 pour cent des coüts
d'engagement avances par un pays
comparable ä la Suisse sont rembourses

par l'ONU.

14. Les engagement de casques bleus
comptent-ils comme service
militaire?

Le principe est le suivant: une partie du

temps d'engagement est imputee ä la durte
du service obligatoire, l'autre partie est
destinee ä donner de nouvelles jours
destruction en Suisse, ainsi qu'une partie
du temps d'engagement dttail dans une
ordonnance particuliere.
A titre indicatif, on peut dire que, sur les

six premiers mois d'engagement, la moitie
environ sera imputte au service
obligatoire.

15. Quel est le Statut juridique des

casques bleus?

Les casques bleus suisses sont soumis
exclusivement au droit suisse. En principe,
ils btntficient du meme Statut que tous les

autres militaires, ä la difftrence pres que
leur engagement est volontaire. Leur Statut

peut etre compare approximativement ä

celui des membres du Corps des gardes-
fortifications ou de l'Escadre de

surveillance.
Dans un reglement particulier, le Conseil
federal fixera les prescriptions de service,
ainsi que la procedure de plainte et la

proctdure disciplinaire. II est done clair
qu'aucun membre d'une unite de procedure
bleus suisses ne peut etre juge ä l'etranger
par un juge etranger.

16. Qui commande les casques bleus
suisses?

Les casques bleus suisses constituent une
troupe nationale compacte et sont
commandes par un Suisse.
Meme si le contingent dans son ensemble
est place sous le commandement de l'ONU
ou de la CSCE, l'autorite sur notre
bataillon de casques bleus pendant
l'engagement est entre les mains du
commandant suisse.
En d'autres termes, le commandant local
(Force Commander) ne pourrait rien exiger
de la troupe suisse qui soit contraire au
mandat accepte par le Conseil federal. Les
soldats suisses ne sont done pas envoyes

au service etranger" comme certains
l'affirment.

17. Oü peut-on imaginer des

engagements de casques bleus
suisses?

A titre de premiers engagements d'un
contingent de casques bleus suisses, on
peut imaginer par exemple la surveillance

du cessez-le-feu greco-cypriote sur Hie de

Chypre.
Apres des experiences pratiques, on peut
egalement imaginer des engagements dans
le cadre de faction dans le Liban
meridional ou de faction dans la zone
demilitarisee, le long de la frontiere entre
f Irak et le Koweit.

18. Oü serait-il hors de question
d'engager des casques bleus suisses?

Partout oil l'on ne peut parier reellement de

"peace-keeping". Une participation de la
Suisse ä la mission de l'ONU en Bosnie
serait delicate.
La participation ä l'operation de l'ONU en
Somalie serait totalement exclue ä l'heure
actuelle parce que l'operation est du
"peace-enforcement".

19. Qui decide d'un engagement?

En ce qui conceme les engagements de

notre pays, e'est le Conseil federal dans

chaque cas specifique.
Sur le plan personnel, e'est chaque Suisse

ou chaque Suissesse qui decide pour sa

propre personne.
Les missions aux troupes de maintien de la
paix ne sont pas formulees par n'importe
quel organe militaire etranger, mais par le
Conseil de securite de l'ONU ou par
CSCE.
La question de savoir si la Suisse accepte
ou non un mandat et ä quelles conditions
elle le ferait est decidee par le Conseil
federal uniquement (apres consultation des
commisions parlementaires competentes).
Comme mentionee, les conditions ä cet
effet fixees par la loi: accord des parties au
conflit, impartiality stricte de nos casques
bleus, utilisation des armes en cas de

legitime defense seulement et retrait
possible en tout temps.

20. Qu'en est-il des risques?

Celui qui participe ä des missions de

casques bleus est confronte ä des risques
dans la meme mesure que dans tous les

autres engagements humanitaires (par. ex.
ceux des delegues suisses de la Croix-
Rouge).
Le Conseil federal tient particulierement ä

ce que l'information dans ce domaine soit
parfaitement claire et realiste. II mettra tout
en oeuvre pour que ces risques soient aussi
faibles que possible, en n'acceptant que des

mandats serieusement negocies, conformes
aux capacites de nos unites de casques
bleus et en fournissant un equipement
conforme ä la situation, de meme qu'une
instruction specifique qui tient compte des

experiences des pays qui ont une longue
tradition dans ce genre d'actions.

Information DMF
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Sicherheitspolitische Wahrnehmung
Das Eidg. Militärdepartement (EMD) erhebt seit mehreren Jahren regelmässig den sicherheitspolitischen Wissensstand der
deutschen und französischen Schweiz. Die Befragungen wurden in Zusammenarbeit mit der soziologischen Forschungsstelle der
Militärischen Führungsschule an der ETH Zürich entwickelt und vom Institut Demoscope durchgeführt.

Lagebeurteilung: unsicherer

Westeuropa wurde im Januar 1992 von 22% der Befragten als unsicher bezeichnet. Im Dezember 1993 waren es 32%. Ebenfalls

um 10 Prozentpunkte ist die Zahl jener gestiegen, die den gesamten europäischen Raum als unsicher bewerten: 1992 waren es 41

%, jetzt sind es mit 51 % mehr als die Hälfte der Befragten.

Militär: Multifunkionalität gefragt

"Grosse Bedeutung" wird der Verteidigung gegen militärische Aggressoren von 47% (1992: 36%) zugemessen, "ziemliche Bedeutung"

von weiteren 19%; "bedeutend" ist dieser Faktor also für zwei Drittel. Auch hier ist ein Anstieg feststellbar, vor allem in der
Romandie (+14 Prozentpunkte).
Bei der Mithilfe bei Naturkatastrophen stieg die Bejahung von 66% auf 81 % (die Befragung fand nach der Unwetterkatastrophe in

Brig statt)- jene für die Unterstützung von zivilen Behörden in ausserordentlichen Lagen von 29% um 17 Punkte auf 46%("grosse
Bedeutung",dazu kommen noch 29% ziemliche Bedeutung").
Die Akzeptanz für friedenserhaltende Missionen (Stichwort:freiwillige Friedenstruppen) hat innert zwei Jahren von 18% um 24
Punkte auf 42% zugenommen, für weitere 28% hat dieser Armeeauftrag "ziemliche Bedeutung"- das heisst 70% messen diesem
Instrument der Sicherheitspolitik Bedeutung zu.

Information ist Gefragt

Auch im Dezember 1993 fühlten sich weite Teile der Bevölkerung in bezug auf friedenserhaltende Operationen und Blauhelmgesetz

noch nicht sattelfest. Das gilt vor allem bei den Frauen und bei den Jungen.
Nicht als Konkurrenz zu Friedenstruppen, sondern in Ergänzung wird die Entwicklungshilfe bewertet: auch dieser Wert stieg (von
31% auf 42%, dazu 32% "ziemliche Bedeutung"). Der Anstieg der Zustimmung ist überall feststellbar, in der Romandie aber
generell ausgeprägter als in der Deutschschweiz und bei Jüngeren deutlicher als bei den Aelteren.

Quelle: EMD Informationsdienst

Redaktionsschluss für die Ausgaben des UEBERMITTLER's 1994

Ausgabe Redaktionsschluss Erscheinung

April 08. März 11. April

Mai 12. April 10. Mai

Juni 10. Mai 07. Juni

Juli/August 05. Juni 05. Juli (Doppelnummer)

September 09. Juli 06. September

Oktober/November 11. Oktober 04. November (Doppelnummer)

Dezember 08. November 06. Dezember

Januar 1995 06. Dezember 12. Januar 1995

Uebermiuler 3/1994 1 5


	Casques bleus suisses pour les opérations maintien de la paix

